
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 90 (1981)

Heft: 5

Artikel: La contribution de la Croix-Rouge suisse au développement des
services nationaux de transfusion sanguine en Afrique

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683623

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683623
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


La contribution de la

Croix-Rouge suisse au
developpement des
services nationaux de
transfusion sanguine en
Afrique

Depuis bientöt dix ans, la Croix-
Rouge suisse s'efforce d'apporter sa

contribution au developpement des
services nationaux de transfusion
sanguine de quatre pays (Angola, Burundi,

Haute-Volta, Rwanda) qui lui en
avaient fait la demande.
L'objectif primordial de son intervention

consiste ä couvrir les besoins en

sang des etablissements hospitaliers
(obstetrique, Chirurgie, pediatric) des

pays concernes, sur la base du don de

sang benevole et non retribue, par
opposition au don paye, contraire ä

l'ethique humanitaire du mouvement
de la Croix-Rouge.
Dans la majorite des pays, les respon-
sabilites en matiere de transfusion
sanguine sont reparties comme suit: le
ministere de la sante, par l'interme-
diaire d'un centre de transfusion
sanguine, s'occupe de tous les aspects
techniques de la transfusion sanguine

- prelevement, analyse, stockage et
distribution du sang aux hopitaux -,
tandis que la Societe nationale de
Croix-Rouge est chargee de sensibili-
ser le public afin de recruter des
donneurs benevoles non retribues.
Dans le cadre de sa collaboration
bilaterale avec les pays en question, la

Croix-Rouge suisse coopere avec ces

deux instances dans les domaines sui-
vants:

- creation et equipement d'un centre
national de transfusion sanguine
dans un premier temps, et de centres

regionaux ensuite;
- formation de personnel de labora-

toire et d'agents administratifs,
moyennant l'affectation d'une tech-
nicienne specialisee;

- fourniture de materiel de labora-
toire ä titre d'assistance ponctuelle
de mise en route; les importations
de materiel etant par la suite prises
en charge par les autorites sanitaires
du pays;

- fourniture de materiel de sensibili-
sation et assistance technique pour
la realisation de programmes de
sensibilisation.

II appartient, en regle generale, au
partenaire local de mettre ä disposition

les locaux necessaires pour les
centres nationaux et regionaux de
transfusion sanguine, de meme que le
personnel possedant les qualifications
techniques necessaires.
Si l'utilite du sang pour le receveur
n'est plus ä demontrer, il convient de
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souligner brievement les avantages l

que comporte, pour le donneur, le

don regulier: sur la base de l'examen
clmique et de l'analyse de son sang, le

donneur beneficie d'une «surveillance»

medicale reguliere et peut se

faire soigner si une maladie est detec-
tee chez lui. Les activites de la Croix-
Rouge suisse au cours des deux annees
ecoulees se resument ainsi:

Angola
Fourniture d'equipement complemen-
taire pour le futur Centre national de

transfusion sanguine ä Luanda;
reorganisation de celui-ci ä l'aide de plu-
sieurs missions de courte duree d'ex-

perts laborantins.
Introduction de nouvelles techniques
serologiques et formation du personnel

de laboratoire des centres regio-
naux devant etre implantes ä Uige,
Malange et Huambo.
Contribution ä la creation, au sein de

la Croix-Rouge angolaise, d'un depar-
tement du don du sang, responsable
de la sensibilisation du public et de

l'orgamsation des collectes mobiles de

sang dans les grandes entreprises,
moyennant une assistance technique
prodiguee ä l'aide de missions ponc-
tuelles par deux experts et moyennant
la fourniture d'un vehicule de transport

et d'un vehicule amenage pour les

collectes mobiles. Grace ä une etroite
et intensive collaboration entre le
futur Centre national de transfusion
sanguine et la Croix-Rouge angolaise, des

resultats probants ont pu etre enregis-
tres tant en ce qui concerne l'organisa-
tion d'un noyau de service national de

transfusion sanguine que sur le plan
du recrutement de donneurs bene-
voles.

Burundi
Apres avoir collabore avec la Croix-
Rouge du Burundi pour la construction

d'un Centre national de transfusion

sanguine (1973/1974), la Croix-
Rouge suisse et sa societe sceur sont en

contact en vue de creer et d'equiper
deux centres regionaux supplemen-
taires: Bururi et Ngozi, ä l'instar du

centre regional de Gitega, mis en

service au cours de la premiere phase
de collaboration des partenaires. La
Croix-Rouge suisse s'occupe par ail-
leurs de la fourniture du materiel de

laboratoire, financee par la Croix-
Rouge du Burundi.
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Rwanda
Programme conjoint avec la Croix-
Rouge de Belgique, dans lequel la

Croix-Rouge suisse assume la responsable

de la formation du personnel
de laboratoire rwandais, moyennant
1'affectation d'une experte-laboran-
tine. Le futur centre national et le

centre regional fonctionnent de ja de

fagon satisfaisante, alors que l'ouver-
ture de 2 ä 3 centres regionaux supple-
mentaires est prevue pour 1981/1982.

En s'associant de pres ä la sensibilisation

du public pour le don benevole de

sang et au recrutement effectif de

donneurs benevoles et non retribues,
les Societes nationales de Croix-

Rouge ont une bonne possibilite de se

faire connaitre du public.

Haute-Volta
Projet de construction d'un centre de

transfusion ä l'höpital Yaldago Oue-

draogo de Ouadadougou en collaboration

avec le ministere de la sante;
celui-ci devrait, apres de longs retards,
pouvoir etre acheve au cours de 1'ete

1981. La Croix-Rouge suisse fournira
egalement l'equipement complemen-
taire necessaire ä ce nouveau centre.
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